
ni entravée ni retardée par la crainte de ' 
découvrir des vérités fâcheuses pour l'édu
cation laïque et officielle. Et nous ne par
lons pas seu lement de l'habitude stupide 
et cruelle des brimades, qui doit être abso
lument réprimée et supprimée,mais de ces 
révoltes, de ces équipés tumultueuses , qui 
viennent trop souvent , pér iodiquement 
presque, appeler l'attention et les critiques 
sur les écoles de l'Etat. A notre souvenir, 
c'est, au moins , la d ix ième émeute en v ingt 
ans, dont nous somme» témoins à l'Ecoia 
des Arts et Métiers d'Angers. Rien que 
l'annné dernière, il y en a eu deux mani 
festes, et u n e troisième qui a échoué, nous 
dit-on,grâce à la vigi lance des surveil lants. 
Une autre équipée du m ê m e genre, neus 
dit le Constitutionnel, a eu l ieu dans u n des 
principaux lycées de province ; et il y a 
quelques jours à pe ine , l'Ecole d'Alfort 
était l icanciée après d'inutiles efforts pour 
calmer l'effervescence d'écoliers en révolte. 

« Voilà des faits graves, pressans, qui 
ex igent une action énergique «t prompte 
de notre gouvernement laïque. Ici, le 
« cléricalisme » ne lu i peut être d'aucun 
prétexte. L'Etat y est maître absolu ; il 
doit compte aux familles d'une éducation 
qui produit s ide lamentables résultats.Vous 
avez assez calomnié les maîtres et les écoles 
de rense ignement cathol ique, pour que 
nous ayons le droit de vous tenir ce langage 
au nom des familles et du pays . 

«Puisque vous prétendez au monopole de 
lVducation nationale, prouvez d'abord que 
vous êtes capables de faire l'ordre et la dis
ciplina dans vos écoles ; non pas seulement 
la discipline matérielle, ojui comprime les 
volontés sans les rendre dociles, mais la 
discipl ine morale, qui lient les âmes par la 
libre adhésion du respect et de la confiance.» 

J. A. 

REVUE DE LA PRESSE 
Q U I N Z A I N E P O L I T I Q U E 

Ce ne sont pas des ministères que la ré 
publique fait et défait; ce sont des gouver
nements , des essais et des formes du a vrai n 
régime dont ses partis ont diversement 
l'idéal et le besoin. Elle n'a pas de min i s 
tres qui 8J succèdent pour exercer alterna
t ivement le pouvoir en sens inverse, l'un 
plus à droite, l'autre, plus à gauche; elle 
n'a pas, daus l'actiou de ses forces, ce l le 
impuls ion et ce retrait, qui tour à tour, 
poussant ou ramenant le coûts des choses , 
assurent a la longue; u n certain équilibre 
de l'Etat. Non, M. Difaure, M. W a d d i n g -
ton, M. de Freycinet ne sont pas des con-
servaleurs et des l ibéraux qui se prennent 
et se reprennent la puissance minis té 
rielle, en face d'une constitution immua
ble, sous les auspices d'une république 
définitive; ce sont lies républicains de t em
pérament contraire et de traditions diflé-
rentes, qui instituent, l'un après l'autre, 
un nouveau gouvernement de la l épubl i -
qtie:leurs ministères prétendent être chacun 
pour la république sa meil leure manière 
d'être et de durer; et, comme chacun a 
derrière son parti un paiti impatient, or
guei l leux, sarcastique, oui se croit en pos
session d'un type de république encore, il 
se trouve que ces minis lè ics sont autant 
d'époques dans l'histoire de la république, 
autant de transformations et de vic iss i tudes 
du gouvernement républicain. Voilà pour
quoi il y a tant de gravité dans l 'avénement 
du ministère qui commeucC, sous le sceptre 
de M. de Freycinet, l'année 1880. C'est une 
nouvelle période ; c'est une phase du pro
visoire ; c'est la France en proie au travail 
incessant qu'opère sur soi celte république 
haletante, inquièle, remuante et de plus en 
plus remuée, qui clierche sa destinée ; c'est 
l ' inconnu. Nous nous trompons. Rien n'est 
plus connu de ce siècle que la loi d u pro
grès fatal qal emporte ces minis'.ères. En 
1878, M- Dufaure avec M. Waddington ; en 
1879, M.Waddinglon avec M. de Freycinet, 
en 1880, M. de Freycinet avec M. Cazoï. Le 
centre gauche a gouverné seul ; puis il a 
gouverné avec la gauche ; aujourd'hui, c'est 
la gauche avec l'Union républicaine. 

Or, comme la république entraîne tous 
ses ministères daus la même direction, 
dans celle de ce radicalisme qui séduit 
l ' imagination de la ma?se et qui se vante 
d'avoir le secret suprême du gouverne
ment républicain, on peut prophétiser avec 
certitude que tôt ou tard, dans un an, dans 
six mois , le pouvoir subira u n nouveau 
partage : ce sera l'Union républicaine et 
l 'extrême gauche qui gouverneront e n s e m 
ble. Ouanl à l'avenir, qui le sa i t? 11 ne 
faut pas u n an, il ne faut qu'une journée, 
pour qu'une expérience, quelle, qu'elle 
soit, s'interrompe dans la v ie d'un peuple 
devenu aussi sensible que le nôtre aux 
leçons de sa fortune et si incapable de les 
prévoir ou de les prévenir ! . . . 

Le gouvernement de la république se 
modifiant, de ministère en ministère, a u x 
mains de ses partis, et le pouvoir descen
dant, de degré en degré, avec une rapidité 
qui s'accélère, vers ces extrémités o ù il 
ne consiste plus qu'en violence, despotis
me, anarchie, telle est la double vérité que 
ce nouvel exemple nous aura offerte, au 
début de cette année; et cette vérité s'at-
teoiu aux esprits les moins attentifs ou les 
moins sagaces, par les caractères c o m 
m u n s et les s ignes identiques quimarquent 
la fin des ministères Dufaure et "Wadding
ton, M. Dufaure et M. Waddington ont vu 
tous deux périr leurs ministères sous l'hos
tilité de la gauche, hostilité non pas éela-
laute et publique, mais sourde et d i s s imu
lée. Ils n'ont pas été renversés par ce coup 
de bélier qu'on appelle dans la langue pra-
lementaire u n vote de défiance. 

Ils ont senti lo terrain se dérober sous 
e u x ; ils se sont enfoncés dans un sol mi
n é ; ils ont disparu dans le vide. Ce n'est 
pas sous l'opposition de la gauche qu'ils 
ont succombé; c'est sa suspicion qui les a 
ruiues, c'est sa défaveur qui les a délaissés. 
La majorité ne les a pas abandonnés dans 
la Chambre, mais dans les couloirs ; on ne 
les a pas condamnés du haut de la tribune, 
mais dans le prétoire des commiss ions ; on 
n'a pas poussé de elameur contre eux , 
niait ott 1 ' • entourés de murmures ou de 
s i lence. Mêmes destins : on les discrédita 
• M » •** cercle* ; on s.; plaint d'eux daus 
leo journaux : ou les accuse de n'avoir pas 
la bonne volonté de délivrer la république 
u e s es ennemis ; on leur demande, par 
d e s dé légués , une épuration radicale du 

personnel ; on leur présente des program
mes impossibles ; et alors on leur fait un 
crjme de leur résistance : tracassés, m e n a 
cés, il faut qu'ils se retirent, sous peine 
d'être désertés. Toutefois, M. Dufaure s'en 
est allé p lus résolument. M. Waddington , 
plus tenace dans ses i l lusions et p lus s i m 
ple, s'est efforcé de rester ; il s'est cram
ponné au pouvoir ; il a fallu quelques s e 
cousses pour qu'il lâchât prise.ffcr.pourquoi 
M. Dufaure et M. -Waddington ont-ils perdu 
s i vite et si brusquement leur popularité 
républicaine ? Ils avaient pourtant rendu à 
a gauche de nombreux et grands services. 

Tous d e u x ont prêté à la république,pour 
l'accréditer de leur réputation ; ils ont four
ni devant les modérés et les t imides la 
camion dont elle avait besoin. M. Dufaure 
a ménagé aux 363 la transition que M.Gam
bette jugeait nécessaire entre leur triom
phe et leur couronnement . M.Waddington 
a facilité le couronnement et il l'a préparé, 
il y a presque présidé. M. Dufaure avait 
donné à la gauche dans la complaisance 
fameuse de M. de- Marcère le pius docile 
des instruments ; de plus , il avait eu la 
gloire d'aider à expulser de l 'Elysée le m a 
réchal de Mac-Mahon: vous souvenez-vous 
de quelles louanges les républicains escor
tèrent alors dan» sa retraite le « v i eux libé
ral », le « v ieux parlementaire »,qui venait 
de gagner cette victoire sur « le gouverne 
ment personnel »? Les titres de M. W a d 
dington ont quelque chose de p lus opime 
encore : son ministère abroge u n article de 
la Constitution ; i l ramène le parlement à 
Paris ; il amnist ie la Commune : il d issout 
le Conseil d'Etat; il inaugure, avec les lois 
de M. Jules Ferry et les arrêtés de M. Hé-
rold, la guerre prêchée pav M. Gambetta 
contre le « cléricalisme» ; il rend son crade 
au major Labordère e t retire leur c o m m a n 
dement à tous les généraux suspects d'être 
de tel ou tel « ancien régime »; il chasse 
des magistrats par centa ines ; il change 
des fonctionnaires par mi l l iers; il obéit à 
à M. Gambetta, il sert les radicaux. . . Eh 
bien 1 malgré tous leurs mérites, M. D u 
faure et M. Waddington , lo plus méritant 
des deux , ont dû céder la place. 

Pourquoi donc ? Est-ce parce que cetto 
popularité rnèiue dont les saluait la g a u 
che, au jour de leur avènement , était non 
seulement condit ionnelle , mais convention
nelle et factice ? Sans doute ; car les répu-

; bl icains n';.vaient aucune foi, si ce n'est 
par feinte et pour la circonstance, dans le 
républicanisme de M. Dufaure et de 
M. Waddington. Est-ce encore parce qu'il 
ne se pouvait pas que M. Dufaure et 
M. Waddiglon tinssent lougtemps unis au
tour de leur mistère quatre groupes qui 
n'ont aucune unité dans leurs doctrines et 
dans leurs desse ins? Sans doute aussi ; car 
cel le dissidence des idées républicaines, 
c'est la cause profonde qui fait que chacun 
des quatre groupes voulant gouverner, em
pêche les autres de fixer leur gouverne
ment . Mais la raison intime et capitale de 
a disgrâce de M. Dufaure et de M. W a d 
dington, c'est, d'une part, que leur règ, 
n'avait jamais été, dans la pensée des parti 
qui se targuent de posséder la notion de 1 
« vraie » République, qu'un règne occasion* 
nel et temporaire, qu'on abrégerait, se lon 
l'état du pays ; c'est que d'autre part, dans 
l'invincible prétention de ces parlis qui se 
méprisent l'un l'autre en comparant avec 
une ironique jalousie leur idéal de Répu
blique et leurs vertus républicaines, il faut 
que chacun ait son tour. Aujourd'hui, voici 
le tour de M. de Freycinet . 

Arrière, M. Waddington 1 Allez méditer, 
parmi vos chères médail les de la républi
que athénienne, sur l 'ostracisme familier 
à la démocratie et sur les divers genres de 
dynast ie gouvernementale que, par u n e 
dégradation cont inue, elle se plaît à créer 
avec ses é lus et ses favoris.. . 

Certes, nous croirions plus qu'oiseux de 
nous arrêter un momentdevantce t t e ombre 
qui rentre dans l'obscurité, si, par un ha
sard étonnant, M. Waddington, malgré son 
infériorité notoire, n'avait porté dans ses 
mains la fortune de la France. Protestant 
pieux, h o m m e probe, personnage b ien
veil lant et courtois, voyageur s tudieux ,nu
mismate érudit, hel léniste pass ionné, M. 
W a d d i n g t o n avait des droits à l'estime de 
la bonne compagnie ; il pouvait occuper 
u a e place ordinaire dans u n e assemblée, 
m ê m e u n dernier rang à l'Institut.Ministre 
de l ' instruction publique, i l avait paru suf
fire à son emploi ,en y faisant peu ou rien. 
Ministre des affaires étrangères, il était 
plus qu'impropre à sa fonction : non- seu 
lement il ignorait la diplomatie , ignorance 
commune à tant d'autres ministres dans 
un pays où la pol i t ique dispense de rien 
savoir et la vanité de rien apprendre; mais 
il n'avait pas plus par nature que par é d u 
cation u n e seu le des qualités nécessaires 
au diplomate, ni l'esprit sagace, ni l'esprit 
fiu, ni l ' intuition, m o i n s encore le bel e s 
prit; il était naïf, timide, gauche , m a l a 
droit, sans que rien de grand, soit dans la 
volonté , soit dans la conception, se cachât 
ou p lu lô t se laissât voir au fond de ces d é 
fauts, comme chez certains génies incom
plets ou embarrassés. 

Demi Anglais , demi Français, il n'avait 
au juste ni l'aptitude de la nationalité qu'il 
avait perdue, ni celle d e l à nationalité qu'il 
avait acquise. Lord Salisbury se jouait de 
lui comme d'une dupe ; lord Lyons s'amu
sait de son innocence. Dans le congrès de 
Berlin, le prince fiortschakoff et le comte 
Schouwalofl parlaient le français m i e u x 
que lui. Premier ministre en môme temps 
temps que ministre des affaires étrangères, 
M. Waddington cumulai t toutes les espèces 
d'incapacité ; ce n'était ni u n pol i t ique d é 
lié, ni un politique ferme ; i l n'avait d'au
torité sur personne ; dans l'action il hés i 
tait, il tremblait, il démentait se3 promes
ses e l l e s -mêmes ; orateur impotent, i l bal
butiait , à la ir ibune, des discours presque 
ridicules; il n'était même plus de son parti, 
dans le gouvernement . En tout, médiocre 
ou inoins que médiocre, sauf pour la pré
somption dont il avait fini par se gonfler, à 
force de se considérer sur la hauteur où on 

l'avait établi. A l'intérieur, il aura été de I 
ces prétendus honnêtes gens , qui, retran- | 
chés derrière leur honnêteté privée, per
mettent de fer ou font e u x - m ê m e s le mal 
public, d'autant plus a isément et triste-
naent qu'ils prètentaux instigateurs o u a u x 
acteurs du mal le secours de leur honora
bilité : classe funeste de conservateurs dé
bi les , qui n'osent pas hésiter au mauvai s 
sous prétexte d'éviter le pire et qui, ne ré
sistant jamais, cédant toujours, précipitent 
l'état de faiblesse en faiblesse, jusqu'à ce 
point de tergiversation et de trouble ou de 
révolution devient inévitable. . 

A l'extérieur, M.Waddington n'a pas u n e 
polit ique certaine : ce n'est plus celle de M. 
Thiers ; ce n'est pas toujsurs celle 'Me M. 
Gambetta ; il veut la paix, mais il fausse o u 
viole la neutralité ; il ne conclut aucune 
alliance, et il s 'enchaiue comme si une 
alliance le liait ; bien qu'il ne veui l le pas 
et ne puisse pas agir, il affecte d'avoir u n e 
init iat ive . i l n'a pas été aussi téméraire que 
M. Gambetta l'ordonnait ; il n'a pas été 
aussi prudent que M.Thiers l'eût c o m m a n 
dé. Son seul mérite, ce sera de n'avoir pas 
livré toute la diplomatie française à l'im-
périlie et à la violence des radicaux; mais , 
quand on a destitué M. de Gontaut-Biron, 
M. de Chaudordy, M.de Bourgoingaje Jiaion 
Baude. le comte B. d'IIarcourt, quand ou 
est d'un gouvernement qui met le marquis 
de Vogué, le marquis d'IIarcourt et le g é 
néral Leflô dans la nécessité de se démet 
tre, quand on a e n v o y é à Berlin M. de 
Saint-Vallier, à Berne M.Chaliamel-Lacour 
et à Vienne M. Teisserenc de Bort, oa ne 
peut guère se vanter d'avoir préversé ou 
maintenu la tradition de notre diplomatie 
el sa dignité. Quant au peu que la France 
était ou avait encore à l'étranger, M. W a d 
dington l'a d iminué : il irrite la Russie 
p e n d a n t la guerre; il blesse la Turquie au 
Congrès de Berlin; il s'aliène la Roumanie; 
pousse l'Autriche en Herzégovine et en 
Bosnie, selon le plan même de M. de Bis 
marck ; en Egypte , il asservit nos intérêts 
à ceux de l'Angleterre, sans y ménager 
ceux de l'Italie ; il sert la querelle de la 
Grèce, et la sert seul, bruyamment , va ine 
m e n t ; et, quand il a ainsi Fuscité contre 
la France tant de dépits , de défiances, de 
mécontentements , qu'appreud-il par les 
gazettes a l lemandes ? La convention de 
Vienne , le traité défeusif que l 'Allemagne 
et l'Autriche contractent, a u x applaudisse
ments de l'Angleterre. La France isolée en 
Europe et désormais gouvernée par les 
agitateurs que, depuis 1870, elle redoute ou 
méprise le plus dans notre R é p u b l i q u e : 
voilà donc le patrimoine que nous laisse la 
politique de M. Waddington . 

(CORRKSPONDANT). [A suivre) 

Bulletin Economique 
L a C o n d i t i o n p u b l i q u e d e R o u b a i x 
Voici le mouvement en marchandises de 

la Condition publique de Roubaix, pendant 
l'année 18T9 ; 
i«r trimestre 4.647,700 ki log. 

id. M8S.513 

Le Maire nous communique l'avis s u i - . 
vant : I 

« Messieurs les industriels qui l ivrent des 
charbons de ménage au prix coûtant à 
leurs ouvriers, sont prévenus qu'à partir 
du 15 janvier courant, l 'exonération d u 
payement des droits d'octroi cessera pour 
ces charbons. » 

1- id. 
4« id. 

Mouvement annuel 
D'après des renseigne

ments statistiques publiés 
pour la même année, les 
Conditions publiques de 
Reims,Tourcoing. A miens 
et Fournîtes ont eu en
semble un mouvement an
nuel de : 

4,34nv317 » 
5,943,738 » 

20,395,268 kilog. 

19,761,385 kilog. 

T r a n s p o r t i n t e r n a t i o n a l d e s p e t i t s c o l i s 

VBcho du Nord reçoit de M. le consul de 
Belgique la communicat ion suivante : 

Je me permets d'avoir recours à votre 
obligeance pour vous prier de porter à la 
connaissance de vos lecteurs, le tarif inter
national du 1er décembre 1879, c i -bas ,pour 
le transport des colis e l articles finances 
(autres que l ingots e'. espèces) de 5 k i l o 
grammes et moins , entre la Belgique e l la 
France. 

Comme vous le remarquerez, sans qu'on 
ait à se préoccuper des ruptures décharges 
ou des formalités de douane, un colis de 5 
ki logrammes peut être expédié de Belgique 
eu France pour un prix certain et le plus 
souvent très réduit. Les négoc iants , indus
triels et bauquiers d u Nord qui ont de 
fréquents rapports avec la Belgique ont un 
très grand intérêt à connaître cette s i tua-
lion et j'espère monsieur.que vous voudrez 
b ien m'aider à leur faire apprécier les b ien
faits de ces communicat ions rapides et peu 
coûteuses . 

Veuil lez agréer, monsieur, avec mes re -
merciments anticipés, l'assurance de m e s 
sent iments dis t ingués . 

Le consul de Belgique, 
E O I D B DÀNSAKRT. 

Prix de transport : 
Les prix de transport sont fixés c o m m e 

suit pour tout les parcours,suivant la zone 
à la laquelle appartient le bureau français. 

Prix par colis , tous frais compris : 
(Transport, t imbre, droit de stat ist ique, 

déclaration en douane et remise à domicile. 
Zones jusqu'à jusqu'à jusqu'à jusqu'à jusqu'à 

S00 gr. 1 kilog. I kilog. 3 kifog. ;> kifog. 
1.25 
1,60 
1,60 
I .N:; 
2,10 
S,C0 
3,10 

Observation importante. — Le présent 
tarit n'est appliqué que pour autant que la 
demande en soit faite par l 'expéditeur sur 
la lettre de voiture. 

Les départements du Nord et du Pas-de-
Calais font partie de la première zone. 

R0UBA1X-TQURC0ING \ 
t*. I » r W o r d A «s 1 * K r a n o » 

La Commission administrative du bureau 
de Bienfaisance de Neuville-en-Ferrain, 
vient d'être reconstituée par arrêté min i s 
tériel, en date du 29 décembre. 

Sont nommés membres de cette commis
s ion : MM. Dessauvage-Mullier e l D e n i s De 
surmoot anciens administrateurs ; Dhal-
lu in-Delànnoy, François Hollebecq, ancien 
administrateur; Louis Mullier et Jean-Louis 
Vandamine, anciens administrateurs dé lé 
g u é s . 

Le Conseil municipal , en déléguant M. 
Vandamme, a voulu donner à ce notable 
une preuve de sa reconnaissance ; M. Van
damme remplit depuis plus de 40 ans, les 
ingrates fonctions de distributeur d u b u 
reau de Bienfaisance ; c'est u n poste de 
dévouement où il s'est toujours comporté 
d'une manière digne. 

D e u x trains de marchandises se sont ren
contrés samedi , à 9 heures 43 du mat in , à 
Saint-Just, sur la l igne du Nord. 

Une des locomotives a été l i t téralement 
broyée, ainsi que plusieurs -wagons. 

Un des chauffeurs a é4té lancé, par suite 
du choc, à une vingtaine de mètres sur la 
voie et n'a eu heureusement aucun mal. 

Une machine de secours a été envoyée de 
Creil, et la voie , qui était obstruée, a p u 
être rendue à la circulation à mid i et demi. 

Il est question de fonder une association 
régionale entre les g y m a s t e s d u Nord et 
du Pas-de-Calais. Nous apprenons qu'une 
assemblée de toutes les sociétés de g y m 
nastique de la région sera tenue à cet effet, 
le 25 janvier à l 'IIôtel-de-Vil le de Lille. 

U n vol sur lequel nous avons d'abord 
gardé le s i leuce afin de ne pas entraver les 
invest igat ions de la police, a été commis 
dans la nuit du 31 décembre au 1er janvier 
dans la teinturerie de M. Emile Roussel, 
rue de l'Epeule. Un malfaiteur s'est intro
duit dans u n bureau, a fracturé la serrure 
d'un pupitre e t en levé u n bijou d'une va 
leur de 40 francs environ. On croit être sur 
les traces d u voleur. 

Comme s'il n'y avait déjà assez de voleurs 
et d'escrocs à Roubaix, voilà que nos voi 
s ins v iennent se mettre de la partie. Nous 
avons appris, en effet, qu'un habitant de la 
rue des Coulons à Tourcoing, nommé Flo-
ris V .. s'est présenté sous un faux nom, 
chez un négociant de la rue de la Redoute, 
à Roubaix, et s'y est fait délivrer u n cou
pon de drap. La ruse n'a malheureusement 
été découverte que trop tard et le négociant 
n'a pu que porter plainte à qui de droit. 

V z ô n e 
2e zôue 
lie zone 
4e zone 
Se zone 
6e zone 
7c zôue 

1,23 
1,60 
1.60 
1,60 
1,60 
1,X:; 
2,10 

1.25 
1,60 
1,60 
1,60 
1,83 
2,10 
2,60 

1,50 
1,60 
1,83 
2,10 
2,60 
3,10 
3,60 

1,75 
1.83 
2,10 
2,60 
3,10 
3,60 
4,10 

Un des plus fervents disciples de Bac-
chus , Théodore Dagneaux, de W a z e m m e s -
Lille, a été arrêté hier à Roubaix. Il parait 
que lorsque l'envie lui prend de « s'ivro-
guer », Dagneaux, quitte W a z e m m e s et 
vient bravement s'attabler à Roubaix. Hier 
il était de nouveau venu e n cette vi l le et 
comme il se trouvait dans une situation 
plus que chnacelante, un agent luia donné 
un asile au dépôt de sûreté. 

On a arrêté samedi, un ina iv idu n o m m é 
Louis Bouden, âgé de 44 ans, né à Y près. 
Il était s o u s le coup d'un arrêté d'expul
sion qu'il a compliqué d'une infraction à la 
loi du 23 janvier 1873. 

Les vols de lapins se sont mult ip l iés la 
semaine dernière à Roncq, comme nous 
l'avons rapporté v e n d r e d i . e t à Neuvi l le -en-
Ferrain. On nous fait savoirde cette localité 
qu'on croit tenir le voleur : 

Samedi soir, la fille d'un tisserand nommé 
Laga, habitant Neuvi l le , étant sortie, aper
çût dans la cour de la maison, u n h o m m e 
blotti; elle en prévint son père. 

L'homme blotti, à la vue du tisserand, 
prit la fuite. Il fut poursuivi, et malheureu
sement pour lui, tomba en courant dans 
une fosse d'aisance établie à ras de terre à 
l'extrémité du jardin du tisserand. C'était 
un bien désagréable traquenard, on en con
viendra. Laga le tenait sans défense. « Lais
sez-moi , dit le malheureux, je suis un frau
deur. » « <>ui! repartit le t isserand, mais il 
faut, en tout cas, te tirer de là. » et en 
essayant de lui venir e n aide, Laga senti t 
sous la blouse de l 'homme non du tabac, 
mais des oreilles; c'étaient des lapins. 

La veille plusieurs couples de ces ron
geurs, avaient disparu du clapier du Violon 
d'Or tenu par Yvo Couvreur. Joseph Van-
houte tisserand avait aussi eu des lapins 
enlevés . 

Le voleur était donc pris. Il fut livré a u x 
douaniers, et déclara se nommer Jean D e -
v o s , habitant Neuvi l le et âgé de 41 ans. 

Dans sa séance du 10 janvier, le 1er c o n 
seil de guerre a prononcé les condamna
tions suivantes : 

Arthur Rabaut, soldat au 8e de l igne , 
10 ans de travaux publ ics pour outrages, 
gestes et menaces envers u n supérieur, à 
l'occasion du service. 

Louis Crendal, sergent-fourrier au 1er 
batailllon territorial de zouaves, d e u x jours 
de prison, pour insoumiss ion à la loi du 
recrutement. 

Nous apprenons que par décret s igné di 
Président de la Républ ique , M. Broyer) 
commissaire central à Roubaix, v ient d'être 
é levé personnel lement à la classe excep4 
t ionnel le . 

N o u s ne pouvons que nous associer 
plaisir que cet avancement mérité va c 
ser a u x nombreux amis de M. Broyer. 

Un étrange événeraentv ientdo mettre en 
émoi le quartier de W a z e m m e s à Lille. 

Dimanche matin, vers quclre heures, des 
agents en tournée rue de Flandre, furent 
attirés par des cris qui partaient des envi-

i rons de la rue Mourmant. — Us s'appro-
i obèrent et trouvèrent daus l'obeurilé une 
i jeune fille étendue sur le trottoir ; à ses 

côtés gisait un efant nouveau-né du sexe 
i mascu l in . 

Après s'être enquis du l ieu de son domi
cile s i s au Q" 70, rue de Flandre, le briga
dier Bailleul la fit transporter chez el ie où 
M. Paux, médecin , appelé en toute hâte, 
lui donna les premiers so ins . 

De l'enquête ouverte immédiat tement 
par le commissaire de police d u G* arron
dissement, assisté d'un médecin légiste , il 
résulte que l'enfant, n é viable, est mort de 
froid quelques instants après sa naissance. 

Quelles sont les causes qui ont déterminé 
cette malheureuse fille à descendre en 
pleine nuit de son domicile pour mettre au 
m o n d e son enfant dans la l u e ? On ne tar
dera pas à les connaître. 

U n n o m m é M...,originaire du Midi, s'était 
rendu à Londres, il y a deux ans, et, p e n 
dant plusieurs mois , avait tour à tour e x 
ploité la crédulité de personnes habitant 
Paris, Lille, Bordeaux, etc. Il écrivait à 
M. X. . . dont il s'était procuré l'adresse dans 
le Botin, qu'une malle arrivant pour lui 
d'Amérique se trouvait déposée en transit 
chez lui e l que contre la somme de 22 fr. 50 
qu'il lui priait de lui adresser, la malle lui 
serait expédiée . 

De nombreuses plaintes avaient été 
adressées à la police de sûreté contre cet 

ind iv idu , dont depuis p lus ..e s ix moison 
n'avait pas en tendu parler, quand i l jy a 
quelques jours, u n e demande de rensei

g n e m e n t s était adressée par l e parquet 
d'Albi au sujet de M..., arrêté dans cette 
v i l l* 4 la suite de plusieurs escroqueries 
commises par lui près de divers négociants 
de la contrée. Dès que son affaire avec le 
parquet d'Albi sera l iqu idée , M..., sera 
transféré à Paris pour y être ju g é à n o u 
veau , au sujet des escroqueries commises 
précédemment. 

— GBAVBLINBS. — Dans la nuit du S au 6 
courant, le bateau de pêche n* 23, de la Com
pagnie des pêcheries françaises, a sombré en
tre Calais et Gravelines. 

Tout l'équipage est supposé perdu, sauf un 
homme, qui parvint à se soutenir sur des épa
ves et qui fut recueilli par le bateau-pilote n« 
43, de Calais, patron Joseph. 

D'après le dire de ce naufragé, le bateau se 
serait mâs à la côte aux environs jie Cayeux, 
par une brume épaisse et se serait relevé à la 
marée montante. Ce ne fut qu'en pleine mer 
qu'on s'aperçut que le navire faisait eau. 

— VALENCIBNNES. — On lit dans l'Echo de l^ 
Frontière, de Valenciennes : 

» Parmi les ruines de cette année 1879, nous 
avons retrouvé la vielle devise républicaine, 
« liberté, égalité, fraternité, » que l'on foulai; 
aux pieds. 
» Nous avons reporté la liberté chez M. le doc
teur Teatelin, sachant qu'elle était son bien 
personnel. C'est lui en effet qui disait en dé
cembre dernier : « nous ne voulons pas de 
liberté pour nos ennemis. » La fraternité a été 
réclamée par M. Ferry.... qui chasse les Frè
res. Et l'égalité n'a pas trouvé preneur, tout le 
monde se disant et se croyant supérieur à son 
voisin. » 

— ARRAS. — La Société centrale d'agricul
ture du Pas-de-Calais a décidé, dans sa séance, 
du 10 janvier, qu'elle organiserait en 1880, deux 
concours : l'un dans le canton de Bertincourt, 
et l'autre dans le canton de Vimy. 

— AMIENS. — Le Mémorial d'Amiens qui 
avait annoncé la nomination de M. lloucher-
Cadart comme président de Chambre à la Cour 
d'Appel d'Amiens, dit aujourd'hui « qu'il n'y a 
» aucun siège de président de Chambre vacant 
» à la cour d'Amiens, et que par conséquent, 
» cette nomination ne pourra se réaliser. » 

A moins que, ajoute la Oa:ttte de Douai, on 
m crée à Amiens une nouvelle Chambre pour 
y caser M. Boucher-Cadart. 

Ce qui est impossible pour les autres, ne 
l'est pas pour l'ami de M. de Marcère. 

— Bnv. — Par décret en date du 3 janvier, 
M. le président de la République vient de révo 
quer de ses foncions, M. Ladrière, Pierre-Jo
seph, maire de Bry, qui est inculpé de partici
pation à des faits de contrebando et de corrup
tion de fonctionnaires publics. 

Un mandat d'arrêt avait été lancé contre M. 
Ladrière ; mais ce dernier a jugé bon do se ré
fugier en Belgique et d'abandonner de lui-
même l'administration de sa commun o. 

DOUAI. — La Quitte de Douai, en publiant 
l'information relative à la transformation de 
l'école congrégatiste de Saint-Nicolas en école 
laïque, l'a fait suivre des réllexions suivantes : 

1" Relativement au vœu du 26 mai dernier, 
nous rappelons qu'il fut voté par onze conseil
lers sur vingt-six : MM. Morlin, Maugin, Wat-
telle, Farez, Giroud, Courdaveaux, Rossignol, 
Fabre, Martinval, Saphorc, Evrard. 

Sept conseillers votèrent contre : MM. Boulé, 
Hanotte, Clavon, Paix, Groult, François-Ber-
telle, Courtecuisse. 

Trois s'abstinrent ; MM. Mcllez, Lebanneur, 
Rayez. 

Cinq étaient absents : MM. Demont, Pigot, 
Pochez, Corne et Mention. Ces deux derniers 
lirent connaître, par lettres, que, présents. Us 
auraient veté contre la proposition. 

Ces deui l s permettront au lecteur do se ren
dre compte de la mesure adoptée par notre 
conseil municipal. 

2° VAmi du Peuple considère l'arrêt rendu 
par le Cinseil d'Etit à la date du 9 décembre 
dernier « comme llxant définitivement la juris
prudence » dans cette importante question. 

En décernant de la sorte un brevet d'immor
talité aux oracles de MM. Laferrière et Casta-
gnary, l'Ami du Peuple oublie évidemment les 
conditions dans lesquelles les juges du Conseil 
d'Etat ont été nommés et ne veut pas se sou
venir des faits si graves que M. Baragnou a 
apportés à la tribune du Sénat. 

3* L'avis favorable que le Conseil départe
mental de l'instruction publique et le préf e t 

.du Nord viennent d'accorder à notre adminis-
tion municipale, sera considéré par tous les 
hommes loyaux et sincères comme un acte 
q u e r i î n n e justifie et qui est une nouvelle 
preuve delà tyrannie républicaine. 

CALAIS. — La barge russe Impi, capitaine 
llogman, est entré ce matin dans 1B port du 
Calais, elle vient de Philadelphie avec un char
gement de blé. 

Trois grands navires chargés de blé sont, 
depuis quelques jours, en rade de Dunkerque. 
Us doivent entrer aujourd'hui ou demain à Ca-

i lais. 

L e c r i m e d ' O c h t e z e e l e 
Nous avons dit qu'Emile Decouvelaere, l'as

sassin de Mme Vasken avait été arrêté et même 
I qu'il a fait des aveux complets. 

Voici quelques détails sur son arrestation: 
Depuis le jour du crime les gendarmes de 

! Cassel étaient sur pied jour et nuit, car Decou-
| velaere, lie logeait plus chez.sa mère. Au mo-
| ment de son arrestation il se trouvait à Bavin-
1 ckhove daas une petitemaison occupée par un 
i sieur Chevalier que l'on dit être parant de la 

jeune fille qu'il devait épouser. 
La gendarmerie déjà prévenue par Auguste 

Debusschère, piqueur au chemin de fer du 
! Nord, fut renseignae par une voisine qui avait 

vu entrer l'assassin dans la maison Cheva
lier. 

Le gendarme Lacombe, M. Debusschère et 
I quelques hommes du voisinage requis à la hâte 
i se portèrent vers la maison indiquée. Le geu-
I darme les plaça tout autour en leur recomman-
i daat d'arrêter quiconque tenterait de s'échap

per; puis, seul, il se dirigea vers la porte d'en
trée qu'il entendit fermer au verrou. 11 frappa 
quelques coups, mais comme on ne se pressait 
guère d'ouvrir, d'un vigoureux coup d'épaule, 
il enfonça la porte et se précipita dans l'inté
rieur. 

Decouvelaere était près le poêle; il fit un pas 
en arrière et se mit en état de défense, quand 
il aperçut le gendarme. Mais Lacombe s'avan
ça lui mit une main sur l'épaule, et de l'autre 
tirant son sabre, le menaça de lui fendre la 
tète s'il faisait résistance. 

On le fouilla; il n'av.iit sur lui qu'un couteau 
et une pièce de cinq centimes. 

En coup feu tiré en l'air prévient ensuite le 

brigadier qui était en recherche à quelque dis
tance do l'heureuse issue de l'expédition. 

Les gendarmes conduisirent Decouvelaere à 
la caserne suivis par plus de 800 personnes 
criant : € Vive la gendarmerie 1 » 

11 a été amené à Hazebrouck vendredi. Al'ar-
rivée du train de midi, au milier de curieux 
stationnaient aux abords de la gare. 

Les menottes aux mains, Decouvelaere fut 
conduit parles, gendarmes à la maison d'arrêt, 
au milieu d'une foule curieuse. 

Il semblait exténué. 
On dit que dans l'interrogatoire sommaire 

que lui a fait subir M. le juge d'instruction 
d'Hazcbrouck, il a raconté les moindres cir
constances qui ont accompagné l'accomplis» 
sèment de l'assassinat de Mme Vaesken. 

La mère Decouvelaere interrogée, est tombée 
dans des contradictions sans nombre. Elle a 
aecusé deux jeunes gens d'Arneke d'être les 
complices de son fils. 

L'enquête établit la fausseté de cette décla
ration. L'opinion est que la mère était au cou
rant du drame du 28 décembre. Mais les aveux 
de l'assassin vont jeter un jour complet sur 
l'affairo. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

DUI'ONT-VANGANSBEKE, qui,par oubli,n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de M. Jules-César DUPONT, fabricant de bros
ses, décédé à Roubaix, le 10 janvier 1880, à 
l'âge de 46 ans, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu, et de bien 
vouloir assister à la MESSE DE CONVOI qui 
sera célébrée le lundi 12 courant, a 9 h. Ir2, 
aux VIGILES, le même jour, à 4 h. et aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui au
ront lieu le mardi 13 dudit mois, à 9 h. 1(2, en 
l'église du Sacré-Cœur. — L'assemblée à la 
maison mortuaire rue Daubenton, 103. 

Les amis et connaissances de la famille 
DESBOUVRIE, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part dudécès de 
Dame HenrieUe-Marie-Joseph CARRE.décédée 
à Roubaix, le 10 janvier 1880, dans sa 45e année, 
sent priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister à la 
MESSE DE CONVOI, qui sera célébrée le 
lundi 12 courant, à 8 heures Ir2, aux VIGILES 
le même jour, à 4 heures, et aux CONVOI e 
SERVICE SOLENNELS, qui auront lieu le 
mardi 13 dudit mois, à 9 heures li2, en l'église 
Sainte-Elisabeth. — Lassemblée à la maison 
mortuaire, rue Bernard, "3. 

Les amis et connaissances de la famille 
DEVOS-DE POORTERE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Dame Eugénie-Sophie-CathcrincDEPOOR-
TERE,décédée subitement à Roubaix, dans sa 
•J6e année, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister à la MESSE DE CONVOI, qui sera cé
lébrée le Lundi 12 courant à 7 h. 1/2, aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui auront 
lieu le Mardi 13 dûdit mois, à 10 heures 3/4. 
et aux VIGILES qui seront chantées le même 
jour, à 4 heures du soir, en l'église du Sacré-
Cœur. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
boulevard de Strasbourg, (derrière l'église du 
Sacré-Coéur). 

Un OB1T SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église paroissiale de Notre-Dame, à Rou
baix, le mardi 13 janvier 1880, à 9 h. pour le ie-
pos .de l'âme de Dame Christine IIOL'ZET, 
veuve de M. Alexandre DEPLANQUE, décédée 
à Roubaix, le 10 décembre 1879, à l'âge de 80 
ans, et 5 mois. — Les personnes qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées do considérer le présent avis» 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNITERSAIRS sera 
célébré en l'église paroissiale de Saint-Martin, 
à Roubaix, le mardi 13 janvier 1880, à 1» 
heures pour le repos de 1 âme de Monsieur 
Floris-Gabriel-Joseph ROUSSEL, décédé ai 
Roubaix, le 13 janvier 18"8, dans sa soixante-
unième année. — Les personnes qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 28582 

B e l g i q u e 
SPA. — On lit dans l'Indépendance belge i 
Le mouvement favorable au rétablissement 

des jeux à Spa s'accentue de jour en jour, et 
l'administration communale de cette ville d'eaux 
semble vouloir y prendre le premier rôle. 

Dans la dernière réunion fournie par le co
mité qui s'est formé pour mener l'entreprise à 
bonne lin, le bourgmestre, M. Lezaack, a expri
mé l'avis qu'il fallait se borner à demander aux 
Chambres législatives le rétablissements des 
jeux, sans en raclamer le privilège, pour la 
ville, et en en confiant l'exploitation à une so
ciété particulière. 11 serait entendu aussi que 
les autres villes de bains du pays seraient asso
ciées à cette restauration. M. Lezaack a ajouta 
qu'il avait écrit déjà dans ce sens au bourg
mestre d'Ostende afin d'établir entre les deux, 
villes une entente et une solidarité complètes. 

Avant de lever la séance, le comité a décida 
qu'un mémoire serait adressé à la Chambre des 
représentants et au Sénat. 

MONS. — Les troupes échelonnées dans les 
piverses commune du Borinage sont en partie 
rentrées, vendredi, à Mons. 

Un bataillon du 3e chasseurs, qui se trouve 
encore à Quaregnon, va recevoir lui aussi l'or
dre de regagner sa garnison. 

C'est la meilleure preuve de la fin de la grève 
des ouvriers houilleurs du Couchant de Mons. 

Samedi matin, en effet, les traits étaient com
plets partout; à Cuesmcs, à Elénu çt à Wasmes , 
de même qu'à Ciply, Noirchain et Frameries. 

F A I T S D I V E R S 
LBS FRÈRES D'ALAIS KT DK B1.IG.VOHES 

DEVANT Lit TRIBUNAL DES CONFLITS, — Le 
tribunal des conflits, sous la prés idence de 
M. Gastambide, président de chambre à la 
cour de cassation, a statué jeudi sur les 
arrêtés de conflits pris par les préfets d u 
Var et du Gard dans les affaires des Frères 
de Brignoles et d'Alais. 

Dans la première affaire, après lo rapport 
de M. Tardif, conseiller honoraire à la cour 
de cassation,et la plaidoirie de M»Housset, 
avocat au conseil d'Etat, M. Gomel, maître-
des requêtes au conseil eVEtat, commissa ire 
du gouvernement , a conclu à l'annulation* 
de l'arrêté de conflit. 

Dans la seconde affaire, après le rapport Je. 
M. Barbier, conseiller à la cour de cassa t ion 
et la plaidoirie de M* Sabat ier , av ocat 
au conseil d'Etat, M. Gazaient, mattr « des 
requêtes au conseil d 'Eut , commisse Jre d u 

gouvernement, a conclu à la confirmation 
e l'arrêté de conflit. 
Le tribunal, qui était composé, de hu i t 

membres , a rendu, après u n e heure do 
délibéré, u n arrêt de partage. 

Les affaires devront donc é>tre plaidées à 
nouveau dans une audien.ee ultérieure, et 
cette fois ce sera M.Cazot, garde des s c e a u x , 
qui présidera le tribunal. 

On -e demande cependant s i le rôle, p o u r 
le moins peu impartial et , d i sons le m o t , 
passionné, que M. Cazota joué dans l'affaire 
des Frères d 'Ala is , lorsqu'il n'était q u e 
s imple sénateur, lui permettra, maintenant 

l qu'il est ministre, de prendre la présidence 
du tribunal et de le departagor ? 

— Le Lloyd de Pesth s ignale p lus ieurs 
| actes de déprédation commis par les loups , 
i Une bande de ces bêtes féroces a traversé 
j l 'un des faubourgs de Temesvar,égorgeant 

et dévorant toutes les têtes de bétail qui 
I n'étaient pas à l'étable. 

U n ecclés iast ique, qui revenait chez lui 
dans u n traîneau, a été assailli par u n e 
bande de loups . Il pria le cocher de hâter 

initiative.il
pos.de
audien.ee

